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Règlement intérieur 
Établi conformément aux articles l6352-3 et l6352-4 et r6352-1 à r6352-15 du code du travail 

 

Article 1 - Champ d’application 

Le présent règlement s'applique à tous les stagiaires. Chaque stagiaire est censé accepter les termes du 

présent contrat lorsqu'il suit une formation dispensée par CLIMLAB SAS. 

 

Article 2 - Conditions générales  

Toute personne en stage doit respecter le présent règlement pour toutes les questions relatives à l'application 

de la réglementation en matière d'hygiène et de sécurité, ainsi que les règles générales et permanentes 

relatives à la discipline.  

 

Article 3 - Règles générales d'hygiène et de sécurité  

Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa 

formation, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de stage, ainsi qu'en 

matière d'hygiène. Les mesures d'hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 

règlement.  

 

Article 4 - Maintien en bon état du matériel  

Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. 

Les stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet : l'utilisation du matériel à d'autres 

fins, notamment personnelles est interdite.  

 

Article 5 - Consigne d'incendie  

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont 

affichés dans les locaux de l'organisme de manière à être connus de tous les stagiaires.  

 

Article 6 - Boissons alcoolisées 

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse dans l'organisme ainsi que d'y 

introduire des boissons alcoolisées.   
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Article 7 - Interdiction de fumer  

En application du décret n° 92-478 du 29 mai 1992 fixant les conditions d'application de l'interdiction de fumer 

dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de cours et dans les ateliers. 

 

Article 8 - Horaires - Absence et retards  

Les horaires de stage sont fixés par l'organisme de formation et portés à la connaissance des stagiaires soit 

par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme de stage. Les stagiaires sont 

tenus de respecter ces horaires de stage sous peine de l'application des dispositions suivantes :  

• En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur qui a en charge la 

formation et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant les heures de 

stage, sauf circonstances exceptionnelles précisées par le responsable de l'organisme de formation. 

• En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les absences 

non justifiées entraîneront, en application de l'article R 6341-45 du Code du Travail, une retenue de 

rémunération proportionnelle à la durée des dites absences.  

Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure 

du déroulement de l'action, l'attestation de présence, et en fin de stage le bilan de formation ainsi que 

l'attestation de suivi de stage.  

 

Article 9 - Accès à l'Organisme  

Sauf autorisation expresse de la Direction ou du responsable de l'organisme de formation, les stagiaires ayant 

accès à l'organisme pour suivre leur stage ne peuvent : ·  

• Y entrer ou y demeurer à d'autres fins ; ·  

• Y introduire, faire introduire ou faciliter l'introduction de personnes étrangères à l'organisme, ni de 

marchandises destinées à être vendues au personnel ou aux stagiaires.  

Article 10 - Tenue et comportement  

Les stagiaires sont invités à se présenter à l'organisme en tenue décente et à avoir un comportement correct 

à l'égard de toute personne présente dans l'organisme.  

L’utilisation des téléphones portables, ordinateur et tablette est interdite pendant la formation, hors période 

de pauses définies par le formateur. 

Article 11 - Information et affichage  

La circulation de l'information se fait par l'affichage sur les panneaux prévus à cet effet. La publicité 

commerciale, la propagande politique, syndicale ou religieuse sont interdites dans l'enceinte de l'organisme.  
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Article 12 - Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens 

personnels des stagiaires  

L'organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute 

nature, déposés par les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, parking...). 

 

Article 13 - Sanction  

Tout manquement du stagiaire à l'une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire l'objet 

d'une sanction.  

Constitue une sanction au sens de l'article R 6352-3 du Code du Travail toute mesure, autre que les 

observations verbales, prises par le responsable de l'organisme de formation, à la suite d'un agissement du 

stagiaire considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter immédiatement ou non la 

présence de l'intéressé dans le stage ou à mettre en cause la continuité de la formation qu'il reçoit.  

Selon la gravité du manquement constaté, la sanction pourra consister : ·  

• Soit en un avertissement ; ·  

• Soit en un blâme ou un rappel à l'ordre 

• Soit en une mesure d'exclusion définitive (il est rappelé que dans la convention passée par l'organisme 

avec l'État ou la Région, des dispositions particulières sont définies en cas d'application des sanctions 

énoncées ci-dessus). 

 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.  

Le responsable de l'organisme de formation doit informer de la sanction prise : ·  

• L'employeur, lorsque le stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre du plan de 

formation en entreprise ; ·  

• L'employeur et l'organisme paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de la formation, lorsque le 

stagiaire est un salarié bénéficiant d'un stage dans le cadre d'un plan de formation.  

 

Article 14 - Procédure disciplinaire  

Les dispositions qui suivent constituent la reprise des articles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail. 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 

retenus contre lui. 
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Lorsque le responsable de l'organisme de formation envisage de prendre une sanction qui a une incidence, 

immédiate ou non, sur la présence d'un stagiaire dans une formation, il est procédé ainsi qu'il suit : ·  

• Le responsable de l'organisme de formation convoque le stagiaire en lui indiquant l'objet de cette 

convocation. ·  

• Celle-ci précise la date, l'heure et le lieu de l'entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre 

recommandée ou remise à l'intéressé contre décharge. ·  

• Au cours de l'entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou 

salarié de l'organisme de formation. 

• La convocation mentionnée à l'alinéa précédent fait état de cette faculté. Le responsable de 

l'organisme de formation indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du 

stagiaire. ·  

• Il est saisi par le responsable de l'organisme de formation après l'entretien susvisé et formule un avis 

sur la mesure d'exclusion envisagée. ·  

• Le stagiaire est avisé de cette saisine. Il est entendu sur sa demande par la commission de discipline. 

Il peut, dans ce cas, être assisté par une personne de son choix, stagiaire ou salarié de l'organisme. La 

commission de discipline transmet son avis au Directeur de l'organisme dans le délai d'un jour franc 

après sa réunion. ·  

• La sanction ne peut intervenir moins d'un jour franc ni plus de quinze jours après l'entretien ou, le cas 

échéant, après la transmission de l'avis de la commission de discipline. Elle fait l'objet d'une décision 

écrite et motivée, notifiée au stagiaire sous la forme d'une lettre qui lui est remise contre décharge 

ou d'une lettre recommandée.  

Lorsque l'agissement a donné lieu à une sanction immédiate (exclusion, mise à pied), aucune sanction 

définitive, relative à cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire ait été informé au préalable des 

griefs retenus contre lui et éventuellement que la procédure ci-dessus décrite ait été respectée. 

 

Article 15 - Publicité  

Le présent règlement est consultable sur le site Internet de CLIMLAB SAS. Le stagiaire en est systématiquement 

informé avant la session de formation. Un exemplaire du présent règlement est disponible à l’accueil de 

CLIMLAB SAS. 

Article 16 – Note d’information sur le droit d’auteur 

Dans le cadre de formations, CLIMLAB SAS/Bruno Lavrange met à la disposition d’utilisateurs des supports 

écrits. Les supports écrits remis au(x) utilisateur(s) intègrent les méthodes spécifiquement développées par 

CLIMLAB SAS dont notamment, des guides techniques, des fiches pédagogiques et des modèles de documents.  

L’utilisateur de ces supports s’engage à respecter la propriété intellectuelle de la formation et est informé 

que toute violation du droit d’auteur sera poursuivie judiciairement par CLIMLAB SAS. À cet effet, il est 

rappelé ci-dessous le cadre juridique du droit d’auteur et les conséquences de son infraction.  
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1. Le contenu de ces supports reste la propriété de CLIMLAB SAS, son auteur. Les usagers s’interdisent, pour 

tout ou partie de ces supports, toute reproduction ou réutilisation à toutes fins de tiers internes ou externes 

ou à toutes fins de diffusion à titre onéreux ou gracieux, sous quelques modalités que ce soient, sauf 

autorisation écrite de CLIMLAB SAS ; comme spécifié dans les conditions générales de vente, disponibles sur 

demande.  

2. L’utilisateur ne peut donc bénéficier que des droits suivants sur l’œuvre : 

- Représentation privée et gratuite dans un cercle de famille  

- Copie ou reproduction réservée à un usage strictement privé du copiste  

- La publication d'une citation ou d'une analyse de l'œuvre, dans la mesure où celle-ci est brève et justifiée 

par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d'information, de l'œuvre  

- La parodie et la caricature.  

3. L’utilisateur s’engage donc à ne pas :  

• Reproduire ou de faire reproduire l’œuvre et, pour les logiciels et bases de données, leurs évolutions 

et mises à jour, sans limitation de nombre, en tout ou en partie, par tous moyens et procédés, sur tous 

supports et tous matériaux tant actuels que futurs, connus ou inconnus, et notamment sur support 

papier ou dérivé, plastique, numérique, magnétique, électronique ou informatique, par 

téléchargement, vidéogramme, CD-Rom, CD-I, DVD, disque, disquette, réseau ;  

• Représenter ou de faire représenter l’œuvre et, pour les logiciels et bases de données, leurs évolutions 

et mises à jour, par tous moyens de diffusion et de communication actuel ou futur, connu ou inconnu, 

notamment par tout réseau de télécommunication on line, tel que internet, intranet, réseau de 

télévision numérique, transmission par voie hertzienne, par satellite, par câble, wap, système 

télématique interactif, par téléchargement, télétransmission, réseaux de téléphonie avec ou sans fil ;  

• adapter, modifier, transformer, faire évoluer, en tout ou en partie, l’œuvre, corriger les logiciels, de 

les faire évoluer, de réaliser de nouvelles versions ou de nouveaux développements, de les maintenir, 

de les décompiler, de les mixer, modifier, assembler, transcrire, arranger, numériser, porter sur toute 

configuration, interfacer avec tout logiciel, base de données, produit informatique, utiliser les 

algorithmes à toutes fins, le transcrire en tout ou en partie, sous toute forme, modifiée, amputée, 

condensée, étendue, d'en intégrer tout ou partie vers ou dans des œuvres existantes ou à venir, et ce 

sur tout support papier ou magnétique ou optique et notamment internet, disque, disquette, bande, 

CD-Rom, listing;  

• Traduire ou de faire traduire l’œuvre, en tout ou en partie, en toute langue et, pour les logiciels, en 

tout langage de programmation, et de reproduire l’œuvre en résultant sur tout support, papier, 

magnétique, optique ou électronique, et notamment sur internet, disque, disquette, bande, CD-Rom, 

listing ;  

• Mettre sur le marché, de distribuer, commercialiser, diffuser l’œuvre, par tous moyens, y compris la 

location et le prêt, à titre gratuit ou onéreux ;  

• Faire tout usage et d’exploiter l’œuvre au bénéfice de tiers, à quelque titre que ce soit ;  

• Céder tout ou partie des droits cédés, et notamment de consentir à tout tiers tout contrat de 

reproduction, de distribution, de diffusion, de commercialisation, de fabrication, sous quelle que 

forme, quel que support et quelque moyen que ce soit, à titre onéreux ou gratuit ;  

• Autoriser ou d’interdire toute réutilisation/et ou toute extraction substantielle des contenus des bases 

de données. 


